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Résumé :
Il est proposé à la Commission Permanente de décider d’attribuer une subvention
départementale à l’Eurométropole de Strasbourg pour la création d'une aire d’accueil à
Fegersheim d’une capacité de 15 places.
Cette aire d'accueil est prescrite par le Schéma départemental d'accueil des gens du
voyage (SDAGV) 2011-2017.

  
Lors de sa réunion du 15 octobre 2001, le Conseil Général a décidé d’attribuer une aide
financière aux Communes et Etablissement Publics de Coopération Intercommunale pour
la réalisation ou l’amélioration des aires d’accueil des gens du voyage. Cette subvention
représente 30% du coût hors taxe des travaux plafonnée à 1 600 € par place en cas de
création, et à 800 € par place en cas d’extension, de réhabilitation ou d’amélioration de
l’aire.
 
Le présent dispositif se fonde sur les dispositions du Schéma départemental d’accueil des
gens du voyage arrêté conjointement par l’Etat et le Conseil Général le 30 décembre 2011.
 
Le Schéma départemental d’accueil des gens du voyage (SDAGV) du Bas-Rhin 2011-2017
prévoit la création de 703 places dont 628 sont réalisées à ce jour. Sur le territoire de
l’Eurométropole de Strasbourg, le même schéma, prévoit 11 aires d’accueil pour 358
places. A ce jour 8 aires sont réalisées et représentent 285 places en service. Les aires de
Fegersheim, Strasbourg 2 et Mundolsheim-Souffelweyersheim restent à créer.
 
La réalisation de l’aire d’accueil de Fegersheim participe à ce dispositif et permet à la
Commune de Fegersheim de se mettre en conformité avec le schéma départemental.
Comme pour les autres aires d’accueil, son aménagement, son entretien et sa gestion
seront réalisés sous maitrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg.
 
Le projet d’aire d’accueil a été approuvé par le Conseil Municipal de Fegersheim le 26 juin
2015 et par le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg le 27 novembre 2015.
 
L’aire sera située sur le ban de la Commune de Fegersheim, à la Vigie en face du
cimetière israélite et le long de la RD 1083. Elle comprendra 15 places réparties en 7
emplacements plus une place pour personne à mobilité réduite et un pavillon d’accueil.
Chaque emplacement, constitué de deux places sera équipé d’un WC, d’une douche et d’un
coin cuisine.
 
Le pavillon situé à l’entrée de l’aire assurera l’accueil des familles, la gestion de leurs
différentes demandes ainsi que la perception de la redevance d’occupation. Un accès
sécurisé par un portique est prévu ainsi qu’une clôture d’enceinte paysagée.
 
Le coût total de l’opération est estimé à 950 000 € TTC comprenant le coût des études. La
participation de l’Etat s’élève à 160 050 € (10 670 € par place).
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Il est proposé à la Commission Permanente du Conseil Départemental de décider d’attribuer
une subvention de 24 000 € à l’Eurométropole de Strasbourg pour la création de 15 places
d’accueil, correspondant à 30% du coût H.T plafonnée à 1 600 € par place.
 
L’attribution de cette subvention de 24 000 € a fait l’objet d’un avis favorable de la
Commission du Territoire d’action de l’Eurométropole de Strasbourg, lors de sa réunion du
6 juillet 2017.
 
 
 

Identifiant
de l’AP Libellé de l’AP Montant

de l’AP

Montant
disponible

sur l’AP (non
engagé)

Montant
proposé

G. du
Voyage-2014-1-

D-1

G 2014 Gens
du Voyage 97 270,51 € 83 200 € 24 000 €

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d’attribuer une subvention d’un montant total de
24 000 € à l’Eurométropole de Strasbourg, représentant 30% du coût H.T plafonnée
à 1 600 € par place créée pour la création de l’aire d’accueil des gens du voyage de
Fegersheim.
  
 Strasbourg, le 30/08/17
  
 Le Président,

 
Frédéric BIERRY

 


